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Golden Reward 2025 Conditions générales

NUL LÀ OÙ LA LOI L'INTERDIT.

Partner.Co EMEA lance une promotion de produits pour les marchés EMEA afin de célébrer la fin de l'année 
2025 (la « promotion Golden Reward »). Chaque semaine pendant quatre semaines, Partner.Co lancera un 
nouveau coffret promotionnel, appelé « Coffret Golden Reward ».
La période de la promotion Golden Reward débutera le 28 novembre 2025 à 11h00 (CET) et se terminera le 28 
décembre 2025 à 23h59 (CET) (la « période de la promotion Golden Reward »). Dans le cadre de la promotion 
Golden Reward, Partner.Co EMEA organise également la Golden Reward 2025 (détails ci-dessous). Les 
présentes conditions générales concernent la Golden Reward 2025.
En achetant un coffret promotionnel Golden Reward pendant la période de la promotion Golden Reward, vous 
acceptez sans condition les présentes conditions générales pour votre inscription et votre participation à la 
Golden Reward 2025. Les termes « vous » et « votre » font référence à la personne qui accepte les présentes 
conditions générales. La promotion Golden Reward 2025 est sponsorisée par l'entité Partner.Co de votre 
marché local et/ou d'autres sociétés de son groupe (« Partner.Co »). 

1. Conditions d'éligibilité et d'inscription. Pour participer, vous devez :
(1) accepter l'ensemble des conditions générales contenues dans le présent document ;
(2)  acheter un coffret promotionnel Golden Reward entre 11h00 (CET) le 28 novembre 2025 et 23h59 (CET) le 
28 décembre 2025.

Seules les personnes âgées de plus de dix-huit (18) ans au 28 novembre 2025, résidant et se trouvant dans une 
juridiction où la Golden Reward 2025 est légale, sont autorisées à participer. La Golden Reward 2025 est nul là 
où la loi l'interdit.

2. Commandes de billets Golden Reward 2025.
(1) Un billet Golden Reward 2025 sera placé dans un maximum de 70 commandes de coffrets promotionnels 
Golden Reward chaque semaine pendant quatre semaines (la semaine 1 commençant le vendredi 28 
novembre 2025, la semaine 2 commençant le lundi 8 décembre 2025, la semaine 3 commençant le lundi 15 
décembre 2025 et la semaine 4 commençant le lundi 22 décembre 2025). Les commandes dans lesquelles un 
ticket Golden Reward 2025 sera placé seront sélectionnées au hasard à l'aide d'un programme informatique 
aléatoire à partir de la liste des commandes de la promotion Golden Reward achetées chaque semaine pendant 
la promotion Golden Reward.
(2) Si vous recevez un ticket Golden Reward 2025 dans votre commande, vous aurez le droit de réclamer un 
produit gratuit* parmi le coffret Golden Reward Promo de la semaine applicable que vous avez acheté. Les 
participants qui reçoivent un ticket Golden Reward 2025 dans leur commande doivent contacter leur service du 
Partner Support local pour réclamer leur produit gratuit.
(3) *Le produit gratuit sera identique à l'un des produits que le bénéficiaire du ticket Golden Reward a acheté 
dans le coffret promotionnel Golden Reward de cette semaine. Le produit gratuit sera sélectionné par Partner.Co.

3.  Mentions légales relatives aux tickets Golden Reward.
(1)  Les bénéficiaires d'un ticket Golden Reward 2025 qui réclament leur produit gratuit sont seuls responsables 
de toutes les taxes fédérales, étatiques et locales sur le revenu et autres taxes (le cas échéant) liées au produit 
gratuit reçu.
(2) Les bénéficiaires d'un ticket Golden Reward 2025 qui ne contactent pas le service du Partner Support pour 
réclamer leur produit gratuit avant 18h (CET) le 11 janvier 2026 perdront leur droit à ce produit gratuit.
(3) Les tickets Golden Reward ne sont pas transférables et ne peuvent être utilisés qu'une seule fois. Un produit 
gratuit réclamé à l'aide d'un billet Golden Reward ne sera expédié qu'à la personne dont le nom et l'adresse sont 
indiqués dans la commande originale du coffret promotionnel Golden Reward. Les demandes de livraison du 
produit gratuit à une autre personne ou à un tiers ne seront pas acceptées.
(4) Pour éviter toute ambiguïté, le produit gratuit sera sélectionné par Partner.co à la seule discrétion de Partner.
co. Aucune substitution du produit gratuit ne sera autorisée.



4. Limitations de responsabilité. Partner.Co n'assume aucune responsabilité et ne peut être tenu 
responsable des erreurs typographiques ou autres dans l'offre ou l'administration de la Golden Reward 2025, 
y compris, sans limitation, les erreurs dans l'impression ou l'affichage de l'offre et des conditions générales, la 
sélection ou la distribution du produit gratuit. Partner.Co n'est pas responsable des informations incorrectes ou 
inexactes, qu'elles soient causées par les utilisateurs d'Internet ou par l'un des équipements ou programmes 
associés ou utilisés dans le cadre de la Golden Reward 2025, et n'assume aucune responsabilité pour toute 
erreur, omission, interruption, suppression, défaut, retard de fonctionnement ou de transmission, défaillance des 
lignes de communication, vol ou destruction ou accès non autorisé à tout système associé à la Golden Reward 
2025.

5. Décharge : l'acceptation d'un produit gratuit de la part de la promotion Golden Reward 2025 vaut 
autorisation donnée par le bénéficiaire à Partner.Co d'utiliser son nom et son image à des fins publicitaires et/ou 
promotionnelles dans le monde entier et dans tous les types de médias, à perpétuité, sans autre compensation 
ni autorisation. Les participants acceptent que Partner.Co et ses sociétés affiliées, ainsi que leurs collaborateurs, 
employés, agents et représentants (collectivement, les « entités Partner.Co ») ne soient pas responsables des 
pertes ou dommages de quelque nature que ce soit résultant de la participation à la Golden Reward 2025 
ou de l'acceptation, la réception, la possession et/ou l'utilisation ou la mauvaise utilisation par les participants 
de tout produit gratuit offert par la Golden Reward 2025. Les participants acceptent également que les 
entités Partner.Co n'ont pas donné et ne seront en aucun cas responsables de toute garantie, assurance ou 
déclaration, expresse ou implicite, concernant tout produit gratuit, y compris, sans limitation, l'adéquation à un 
usage particulier. Partner.Co se réserve le droit, à sa seule discrétion, de disqualifier toute personne qui enfreint 
les présentes conditions générales ou qui prend des mesures visant à perturber ou à compromettre le bon 
fonctionnement de la Golden Reward 2025.

6. Reconnaissances.
(1) Vous reconnaissez avoir lu, compris et accepté de respecter les présentes conditions générales et la clause 
de non-responsabilité ci-dessus.
(2) Vous reconnaissez que les conditions générales de la Golden Reward 2025 sont susceptibles d'être 
modifiées à tout moment et que Partner.Co se réserve le droit d'annuler ou de modifier la Golden Reward 2025 
à sa seule discrétion. Vous acceptez de vous conformer à toute modification apportée aux présentes conditions 
générales pendant la durée de la promotion Golden Reward.
(3)  Vous déclarez et garantissez que vous êtes âgé d'au moins 18 ans et que vous possédez la pleine capacité 
juridique pour accepter les Conditions générales.
(4Vous reconnaissez que la Golden Reward 2025 est nulle dans toutes les villes, tous les États, tous les pays et 
partout ailleurs où la loi l'interdit.

7.  Litiges, juridiction, droit applicable.
(1) Tout litige découlant des présentes conditions générales ou en rapport avec celles-ci, y compris la validité 
et l'applicabilité de la présente section, sera définitivement tranché par arbitrage conformément au règlement 
d'arbitrage de la chambre de commerce internationale par un ou plusieurs arbitres nommés conformément 
audit règlement. Cet arbitrage aura lieu à La Haye, aux Pays-Bas, et se déroulera en anglais.
(2) Les présentes conditions générales et les droits et obligations des participants à la Golden Reward et de 
Partner.Co seront régis et interprétés conformément au droit néerlandais, sans égard aux principes de conflit de 
lois.
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